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Budget 2013: priorités - section III, Commission
 2012/2000(BUD) - 21/02/2012

Le Conseil a adopte des conclusions fixant ses priorités pour le budget général de l'UE pour 2013. Ces priorités serviront de base aux négociations
avec le Parlement européen et la Commission qui auront lieu plus tard cette année.

Certaines délégations ont demandé à la Commission de veiller à ce que son projet de budget de l'UE pour 2013 tienne compte des efforts
d'assainissement actuellement entrepris au niveau national. D'autres ont souligné la nécessité d'honorer les engagements pris dans le passé.

Les principales caractéristiques du budget évoquées dans les conclusions du Conseil peuvent se résumer comme suit :

Un budget réaliste et lien avec les capacités réelles d’absorption : le premier élément principal de la discipline budgétaire est le strict respect des
 (CFP) par le budget 2013. Par ailleurs, le Conseil souligne qu'il faut laisser des marges suffisantes sous tousplafonds du cadre financier pluriannuel

les plafonds des différentes rubriques et sous-rubriques du CFP, à l'exception de la sous-rubrique 1b (Cohésion pour la croissance et l'emploi), afin de
pouvoir faire face à des situations imprévues.

Il insiste pour que l'on établisse  qui respecte le principe de la bonne gestion financière. Il faut, à plus forte raison dans le contexteun budget réaliste
économique actuel, que les crédits d'engagement et de paiement soient rigoureusement maîtrisés et correspondent à des besoins réels.

Le Conseil encourage en outre la Commission et les États membres à poursuivre leurs efforts pour améliorer les états prévisionnels dans tous les
domaines et de prévoir exactement le montant de leur contribution au budget de l'Union. Il faut y inscrire des crédits qui reflètent des besoins réels, en
tenant compte des tendances passées en matière d'exécution, des besoins futurs et des . Le Conseil insiste également pour quecapacités d'absorption
la Commission communique des informations précises et fréquentes sur l'exécution du budget à chaque stade de la procédure budgétaire afin d’éviter

https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/BUDG-PR-480746_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/BUDG-AM-480884_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/A-7-2012-0040_FR.html
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1194600
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-7-2012-0077_FR.html
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1197515
http://ec.europa.eu/prelex/liste_resultats.cfm?CL=en&ReqId=0&DocType=BUD&DocYear=2012&DocNum=2000


de revivre des situations de sous-utilisation importante de certains fonds et de reports injustifiés, ou pour justifier les demandes de crédits
supplémentaires ou le redéploiement de moyens existants.

En relation étroite avec toutes ces questions, le Conseil prend note avec une grande inquiétude du volume des engagements restant à liquider (le RAL
). Le Conseil demande spécifiquement à la Commission de prendre toutes les mesures propres àest évalué 207 milliards EUR à la fin de 2011

remédier à cette situation lors de chaque procédure budgétaire annuelle.

Questions spécifiques : sur un plan strictement technique, le Conseil encourage la Commission à continuer d'améliorer les documents accompagnant
son projet de budget, qui devraient être présentés de la manière la plus transparente, simple et concise possible et clairement justifier les crédits
demandés, l’objectif étant de faciliter au maximum la prise de décision budgétaire.

-Dépenses administratives : dans le contexte de l'assainissement vigoureux de leurs finances publiques auquel doivent s'atteler les États membres, les
administrations nationales doivent optimiser l'utilisation de moyens limités. C'est pourquoi, le Conseil demande avec insistance aux institutions de ne
pas augmenter les dépenses administratives et de réserver leurs financements aux besoins réels, afin de donner un signal positif aux citoyens. Toutes
les institutions devraient poursuivre leurs efforts en augmentant l'efficacité administrative avec des moyens restreints et en procédant à un 

 plutôt qu'en demandant des crédits supplémentaires.redéploiement des ressources et à la redéfinition des priorités

Le Conseil salue l'initiative de la Commission visant à réduire de 1% le nombre de postes pour 2013 dans ses tableaux des effectifs. Il demande à
l'ensemble des institutions et des agences de suivre cet exemple, sans préjudice de la position qu'il adoptera dans le cadre de la révision du statut et
des négociations sur le prochain CFP. Parallèlement, le Conseil s'inquiète de l'évolution des crédits relatifs aux pensions et de leurs incidences à venir
sur les dépenses administratives.

-En ce qui concerne les agences, le Conseil déplore la , qui conduit à des reports injustifiés. Ilsurbudgétisation récurrente de certaines agences
rappelle qu'il importe de conserver une maîtrise rigoureuse de leur financement, de façon à prévoir les besoins réels. Il s'attend à ce que la
Commission continue à dresser, en temps utile pour le projet de budget 2013, un tableau complet relatif aux agences, y compris en ce qui concerne
leur politique immobilière. Le Conseil engage instamment la Commission à continuer de prendre en considération les crédits inutilisés des agences
lors de l'établissement du projet de budget, le but étant de . Il engage aussi la Commission à contrôler soigneusementréduire leurs excédents annuels
et, le cas échéant, à réviser les besoins proposés par les agences en matière de fonds et de postes, en tenant compte des problèmes avérés dans
l'exécution du budget et le recrutement du personnel, afin que puisse être présentée une proposition budgétaire réaliste.

-Financement du projet ITER : le Conseil rappelle l'accord dégagé en décembre 2011 sur le financement complémentaire du projet ITER en 2012 et
2013, en vertu duquel le plafond pour les crédits d'engagement au titre de la sous-rubrique 1a (Compétitivité pour la croissance et l'emploi) a été
relevé de 190 millions EUR en 2013 et un montant supplémentaire de 360 millions sera mis à disposition dans la limite des plafonds. Le Conseil
rappelle enfin qu'il préférerait que les crédits restant à liquider dans le budget pour 2013 soient libérés par des redéploiements. Il demande donc à la
Commission d'examiner toutes les possibilités de redéploiements et de faire, sur cette base, des propositions concrètes dans le cadre du projet de
budget pour 2013.

Budget 2013: priorités - section III, Commission
 2012/2000(BUD) - 08/02/2012

Le Conseil a adopté des conclusions fixant . Ces priorités serviront de base aux négociationsses priorités pour le budget général de l'UE pour 2013
avec le Parlement européen.

Celles-ci peuvent se résumer comme suit :

Un budget réaliste et lien avec les capacités réelles d’absorption : le premier élément principal de la discipline budgétaire est le strict respect des
 (CFP) par le budget 2013. Par ailleurs, le Conseil souligne qu'il faut laisser des marges suffisantes sous tousplafonds du cadre financier pluriannuel

les plafonds des différentes rubriques et sous-rubriques du CFP, à l'exception de la sous-rubrique 1b (Cohésion pour la croissance et l'emploi), afin de
pouvoir faire face à des situations imprévues.

Il insiste pour que l'on établisse  qui respecte le principe de la bonne gestion financière. Il faut, à plus forte raison dans le contexteun budget réaliste
économique actuel, que les crédits d'engagement et de paiement soient rigoureusement maîtrisés et correspondent à des besoins réels.

Le Conseil encourage en outre la Commission et les États membres à poursuivre leurs efforts pour améliorer les états prévisionnels dans tous les
domaines et de prévoir exactement le montant de leur contribution au budget de l'Union. Il faut y inscrire des crédits qui reflètent des besoins réels, en
tenant compte des tendances passées en matière d'exécution, des besoins futurs et des . Le Conseil insiste également pour quecapacités d'absorption
la Commission communique des informations précises et fréquentes sur l'exécution du budget à chaque stade de la procédure budgétaire afin d’éviter
de revivre des situations de sous-utilisation importante de certains fonds et de reports injustifiés, ou pour justifier les demandes de crédits
supplémentaires ou le redéploiement de moyens existants.

En relation étroite avec toutes ces questions, le Conseil prend note avec une grande inquiétude du volume des engagements restant à liquider (le RAL
). Le Conseil demande spécifiquement à la Commission de prendre toutes les mesures propres àest évalué 207 milliards EUR à la fin de 2011

remédier à cette situation lors de chaque procédure budgétaire annuelle.

Questions spécifiques : sur un plan strictement technique, le Conseil encourage la Commission à continuer d'améliorer les documents accompagnant
son projet de budget, qui devraient être présentés de la manière la plus transparente, simple et concise possible et clairement justifier les crédits
demandés, l’objectif étant de faciliter au maximum la prise de décision budgétaire.



-Dépenses administratives : dans le contexte de l'assainissement vigoureux de leurs finances publiques auquel doivent s'atteler les États membres, les
administrations nationales doivent optimiser l'utilisation de moyens limités. C'est pourquoi, le Conseil demande avec insistance aux institutions de ne
pas augmenter les dépenses administratives et de réserver leurs financements aux besoins réels, afin de donner un signal positif aux citoyens. Toutes
les institutions devraient poursuivre leurs efforts en augmentant l'efficacité administrative avec des moyens restreints et en procédant à un 

 plutôt qu'en demandant des crédits supplémentaires.redéploiement des ressources et à la redéfinition des priorités

Le Conseil salue l'initiative de la Commission visant à réduire de 1% le nombre de postes pour 2013 dans ses tableaux des effectifs. Il demande à
l'ensemble des institutions et des agences de suivre cet exemple, sans préjudice de la position qu'il adoptera dans le cadre de la révision du statut et
des négociations sur le prochain CFP. Parallèlement, le Conseil s'inquiète de l'évolution des crédits relatifs aux pensions et de leurs incidences à venir
sur les dépenses administratives.

-En ce qui concerne les agences, le Conseil déplore la , qui conduit à des reports injustifiés. Ilsurbudgétisation récurrente de certaines agences
rappelle qu'il importe de conserver une maîtrise rigoureuse de leur financement, de façon à prévoir les besoins réels. Il s'attend à ce que la
Commission continue à dresser, en temps utile pour le projet de budget 2013, un tableau complet relatif aux agences, y compris en ce qui concerne
leur politique immobilière. Le Conseil engage instamment la Commission à continuer de prendre en considération les crédits inutilisés des agences
lors de l'établissement du projet de budget, le but étant de . Il engage aussi la Commission à contrôler soigneusementréduire leurs excédents annuels
et, le cas échéant, à réviser les besoins proposés par les agences en matière de fonds et de postes, en tenant compte des problèmes avérés dans
l'exécution du budget et le recrutement du personnel, afin que puisse être présentée une proposition budgétaire réaliste.

-Financement du projet ITER : le Conseil rappelle l'accord dégagé en décembre 2011 sur le financement complémentaire du projet ITER en 2012 et
2013, en vertu duquel le plafond pour les crédits d'engagement au titre de la sous-rubrique 1a (Compétitivité pour la croissance et l'emploi) a été
relevé de 190 millions EUR en 2013 et un montant supplémentaire de 360 millions sera mis à disposition dans la limite des plafonds. Le Conseil
rappelle enfin qu'il préférerait que les crédits restant à liquider dans le budget pour 2013 soient libérés par des redéploiements. Il demande donc à la
Commission d'examiner toutes les possibilités de redéploiements et de faire, sur cette base, des propositions concrètes dans le cadre du projet de
budget pour 2013.

Le Conseil conclut que la procédure budgétaire annuelle est l'un des principaux moyens de garantir que l'Union rende des comptes à ses citoyens. Il
souligne que, particulièrement dans le contexte actuel, une utilisation précise et responsable des ressources de l'Union est un moyen essentiel de
renforcer la confiance des citoyens européens. Par conséquent, il souligne qu'il attache la plus grande importance aux présentes orientations et
escompte qu'elles seront pleinement prises en compte dans le projet de budget 2013.

Les présentes orientations seront transmises au Parlement européen et à la Commission, ainsi qu'aux autres institutions.

Budget 2013: priorités - section III, Commission
  2012/2000(BUD) - 02/03/2012 - Rapport déposé de la commission, lecture unique

La commission des budgets a adopté le rapport de Giovanni LA VIA (PPE, IT) sur les orientations générales pour la préparation du budget 2013 –
section III   Commission.

Les députés saluent .les efforts d'assainissement budgétaire entrepris par la plupart des États membres en raison de la crise financière et budgétaire
Ils soulignent toutefois que l'Union ne sera jamais capable d'adopter la bonne réaction face à la crise économique et sociale actuelle en l'absence

, d'instruments communs tels que des sanctions automatiques ou le fait de permettre à la Commission d'agir end'intégration politique plus poussée
justice dans le cadre d'une procédure de déficit excessif, mais aussi de programmes communs financés par l'Union et des ressources nécessaires à
leur mise en œuvre. Les députés insistent dès lors sur la nécessité de mettre en place des mesures destinée à renforcer la solidarité et stimuler la
croissance durable et l'emploi. Des mesures concrètes s’imposent à cet effet .en utilisant le budget de l'Union comme un instrument commun

Les députés soulignent au passage que les priorités mises en relief dans la déclaration du Conseil (voir résumé du 21 février 2012) sont précisément
celles qui ont été défendues par le Parlement dans le cadre des procédures budgétaires antérieures. Ils s’inquiètent notamment des effets de la crise
mondiale qui a compromis la croissance économique et la stabilité financière et entraîné un accroissement significatif des déficits des États membres.

Conscients des contraintes économiques et budgétaires pesant sur les budgets nationaux, les députés rappellent que l'année 2013 sera cruciale pour
la relance économique. Dans ce contexte, ils rappellent que le budget de l'Union apporte une  sur l'économie réelle et lesvaleur ajoutée manifeste
citoyens européens et qu’il permet, par le biais de synergies, de réaliser des économies qui profitent à tous. Pour les députés, les mesures d'austérité
adoptées au niveau national ne devraient donc pas s'accompagner de restrictions équivalentes au niveau de l'Union. Par ailleurs, en période de crise,
et vu l’effet de levier du budget de l’UE pour les États membres, les députés estiment qu’en réduire le niveau aurait une incidence négative sur le

.renforcement de la croissance et la création d'emplois dans l'Union

Pour promouvoir la croissance et l'emploi, les députés attendent des mesures spécifiques et des efforts budgétaires accrus afin de favoriser :

la compétitivité, l'innovation et les PME, à l'origine de 85% des nouveaux emplois nets créés dans l'Union entre 2002 et 2010. En ce qui
concerne les PME notamment, les députés estiment que des mesures devraient être prises pour libérer le potentiel d'innovation des PME et
favoriser l’emploi des jeunes ;
les investissements dans une économie durable qui permettraient de parvenir à un taux de création d'emplois plus élevé qu'avec le budget
actuel ;
la jeunesse qui représente pour l'Union le plus gros atout en termes de croissance et d'emplois et dont le taux de chômage doit être
impérativement réduit.



Les députés prennent acte de la proposition de la Commission de réorienter un montant de 82 milliards EUR provenant des crédits devant encore être
programmés au titre des différents fonds structurels de l'Union (Fonds européen de développement régional et Fonds social européen) afin de financer
des mesures en faveur des PME ainsi que la lutte contre le chômage des jeunes. Ils demandent à être dûment informés de cette initiative, de sa mise
en œuvre et de son impact éventuel sur le budget 2013.

Un budget bien coordonné et responsable pour 2013 : les députés insistent pour que les mesures d'austérité s'accompagnent d'investissements ciblés
favorisant un développement économique durable. Dans ce contexte, le budget de l'Union devrait jouer un rôle déterminant en tant qu'instrument
visant à garantir une action rapide et bien coordonnée dans tous les domaines. Pour les députés, une mise en œuvre bien coordonnée, cohérente et
sans retard des priorités et engagements politiques communs au niveau national et européen suppose que les institutions nationales et européennes

. C’est pourquoi, ils demandent que la présentation du projet de budget par la Commission intervienne avant le début des procédurescoopèrent
budgétaires nationales dans les États membres, de débats interparlementaires sur les orientations économiques et budgétaires communes des États
membres et de l'Union afin d'assurer la coordination entre les budgets nationaux et celui de l'Union (en particulier, dans le cadre général du
renforcement des activités du Parlement liées au semestre européen).

Ils réclament également l'adoption d' , fondé sur la qualité des dépenses et une utilisation optimale. Ilsun budget responsable et axé sur les résultats
réitèrent au passage leur point de vue selon lequel la priorité doit aller à la . Danscroissance et l'emploi, en particulier au profit des PME et des jeunes
ce contexte, ils proposent la mise en place de nouveaux instruments financiers améliorés pour accentuer encore l'effet de levier du budget de l’UE.

Les députés demandent par ailleurs que . Rappelant qu'entre 2000 et 2011, les budgets nationaux ontses priorités budgétaires soient respectées
augmenté en moyenne de quelque 62% dans l'Union alors que les crédits de paiement de l'UE ont connu une hausse d'à peine 42% (bien que l'UE
soit passée de 15 à 27 États membres), les députés soulignent que les plafonds de plusieurs rubriques, et notamment de la rubrique 1a (compétitivité
pour la croissance et l'emploi) et de la rubrique 4 (l'Union européenne en tant qu'acteur mondial), se sont révélés insuffisants pour mener certaines
politiques prioritaires. Certaines politiques ont d’ailleurs dû être revues en recourant à des mesures techniques (instrument de flexibilité, notamment)
pour répondre à de nouveaux objectifs et à de nouvelles missions. Ils annoncent dès lors qu’ils n'accepteront pas de remettre en question les

 et qu’ils s’emploieront à faire respecter les engagements financiers pris dans le cadre d'accordsengagements politiques à long terme de l'Union
internationaux ou avec des organisations internationales.

Un budget 2013 axé sur la mise en œuvre des programmes et priorités de l'Union : les députés soulignent que, depuis la crise de 2008, le cadre
financier 2007-2013 n'a pas été révisé en tenant compte des besoins financiers supplémentaires liés à la crise, les budgets annuels ayant
systématiquement présenté des marges importantes en-dessous des plafonds globaux et ayant fait l'objet de restrictions. Pour les députés, les
paiements correspondants auraient au moins dû être effectués conformément au cycle budgétaire normal.

Sachant que 2013 constitue la dernière année de la période de programmation actuelle, un ,rattrapage sera nécessaire en termes de paiements
comme cela a toujours été le cas en fin de perspectives financières, du fait de la phase d'achèvement des programmes de la période 2007-2013, de
même qu'en termes d'engagements, afin de respecter les montants de la programmation financière, qui avoisinent les .152 milliards EUR en 2013

Pour les députés, toute réduction artificielle du niveau des paiements (comme le pratique régulièrement le Conseil) aura pour effet de retarder le
respect des obligations contractuelles de l'Union et pourrait donner lieu à des demandes d'intérêts de retard et à une perte de confiance dans les
politiques européennes et dans la crédibilité des institutions de l'Union européenne. Il importe dès lors  dansd’honorer les dettes contractuelles de l’UE
les meilleurs délais.

Ils soulignent également que le niveau des paiements qui, découlant purement et simplement des engagements précédents, devrait être déterminé sur
la base de critères techniques comme le niveau des engagements restant à liquider (RAL), est devenu le principal sujet de discussion politique au sein
du Conseil (fin 2011, le RAL atteignait un montant record de 207 milliards EUR, en hausse de 7% par rapport à fin 2010). Ils demandent dès lors un
dialogue avec la Commission afin de préciser clairement la composition du RAL, sachant que l'accumulation du RAL nuit à la transparence du budget
de l'Union.

Les députés regrettent également que, vu le refus du Conseil en décembre 2011, de financer certains besoins supplémentaires, certains paiements de
l’ordre de , avec un impact direct sur les paiements disponibles au titre de l'exercice 2012. Ils10 milliards EUR n'ont pas pu être honorés fin 2011
s'inquiètent dès lors de la situation des paiements pour 2012 et demandent à la Commission de déposer des propositions pour qu'une solution soit
trouvée au plus vite cette année de façon à éviter que le problème ne se pose à nouveau en 2013. Ils soulignent par ailleurs que le fait d'utiliser ainsi
des crédits de l'année à venir pour financer des besoins de l'exercice courant témoigne d'une mauvaise gestion financière et constitue une infraction
au principe d'annualité.

Une fois encore, les députés appellent le Conseil à ,s'abstenir de réduire artificiellement les paiements dans le cadre de la procédure budgétaire
soulignant que cette façon de procéder débouchait sur un . Si le Conseil réitère cette manière de procéder, les députésniveau de paiements insuffisant
demandent que l’on indique soigneusement les programmes ou projets de l'Union qui pourraient être différés ou complètement abandonnés.

Le Conseil est également invité à :

aligner sa position sur une politique réaliste et responsable d'établissement du budget ;
suivre en permanence l'exécution des crédits de l'exercice 2012 et, en particulier, celle des paiements ;
prévoir avec la Commission une réunion interinstitutionnelle en vue de dissiper d'éventuels malentendus concernant les chiffres d'exécution et
les estimations des besoins de paiements.

En ce qui concerne ITER, les députés se félicitent de l'accord conclu concernant le financement des coûts supplémentaires liés à ITER en décembre
2011 et appellent la Commission à formuler des propositions concrètes au sujet du montant de 360 millions EUR prévu dans le projet de budget 2013.
Ils demandent que ce montant déjà prévu pour ITER en 2013 n'entrave pas la bonne mise en œuvre d'autres politiques européennes, et notamment
de celles qui contribuent à la réalisation des objectifs de la stratégie Europe 2020.



Par ailleurs, ils espèrent que, dans la perspective de l'adhésion prochaine de la Croatie le 1  juillet 2013, la révision du CFP sera adoptée rapidement,er

car, pour les députés l'élargissement à la Croatie ne devrait pas être réalisé .sans une dotation supplémentaire appropriée

Dépenses administratives : enfin, les députés prennent acte de la volonté de la Commission de réduire le nombre de postes à son organigramme de
1% dès 2013 et entendent examiner de près l'intention de la Commission de réduire, d'ici 2018, les effectifs des institutions et des organes de l'Union
de 5% par rapport à 2013. Pour les députés, toute réduction des effectifs à court ou à long terme devrait se baser sur une analyse d'impact préalable
et tenir pleinement compte des obligations juridiques de l'Union ainsi que des nouvelles compétences et nouvelles missions des institutions découlant
des traités.

Budget 2013: priorités - section III, Commission
  2012/2000(BUD) - 14/03/2012 - Avis du Parlement sur les prévisions/orientations budgétaires

Le Parlement européen a adopté par 513 voix pour, 106 voix contre et 73 abstentions, une résolution sur les orientations générales pour la préparation
du budget 2013 –section III-   Commission.

Le Parlement salue . Illes efforts d'assainissement budgétaire entrepris par la plupart des États membres en raison de la crise financière et budgétaire
souligne toutefois que l'Union ne sera jamais capable d'adopter la bonne réaction face à la crise économique et sociale actuelle en l'absence

, d'instruments communs tels que des sanctions automatiques ou le fait de permettre à la Commission d'agir end'intégration politique plus poussée
justice dans le cadre d'une procédure de déficit excessif, mais aussi de programmes communs financés par l'Union avec des ressources suffisantes.
La Plénière insiste dès lors sur le fait que la reprise économique exige des mesures pour renforcer la solidarité et stimuler la croissance durable et
l'emploi. Elle se félicite à cet effet de ce que le Conseil européen l'ait reconnu dans sa déclaration du 30 janvier 2012 (voir résumé du 21 février 2012)
et dans ses conclusions faisant suite au sommet des 1  et 2 mars 2012. La Plénière insiste toutefois sur la nécessité de prendre des er mesures

, notamment en utilisant le budget de l'Union comme un instrument commun. Á cet effet, le Parlement souligne que les priorités mises enconcrètes
relief dans ces déclarations sont aussi celles qu’il a lui-même défendues dans le cadre des procédures budgétaires antérieures.

Le Parlement s’inquiète des effets de la crise mondiale qui a compromis la croissance économique et la stabilité financière et entraîné un
accroissement significatif des déficits des États membres.

Conscient des contraintes économiques et budgétaires pesant sur les budgets nationaux, le Parlement rappelle que l'année 2013 sera cruciale pour la
relance économique. Dans ce contexte, il rappelle que le budget de l'Union apporte une  sur l'économie réelle et les citoyensvaleur ajoutée manifeste
européens et qu’il permet, par le biais de synergies, de réaliser des économies qui profitent à tous. Pour le Parlement, les mesures d'austérité

. Par ailleurs, en période de crise,adoptées au niveau national ne devraient donc pas s'accompagner de restrictions équivalentes au niveau de l'Union
et vu l’effet de levier du budget de l’UE pour les États membres, le Parlement estime qu’en réduire le niveau aurait une incidence négative sur le

.renforcement de la croissance et la création d'emplois dans l'Union

Pour promouvoir la croissance et l'emploi, le Parlement attend des mesures spécifiques et des efforts budgétaires accrus afin de favoriser :

la compétitivité, l'innovation et les PME, à l'origine de 85% des nouveaux emplois nets créés dans l'Union entre 2002 et 2010. En ce qui
concerne les PME notamment, le Parlement estime que des mesures devraient être prises pour libérer le potentiel d'innovation des PME et
favoriser l’emploi des jeunes ; d’une manière générale, la Plénière souligne que la promotion de l'esprit d'entreprise et la création
d'entreprises devrait être renforcée et dotée de ressources suffisantes ; il convient en outre de simplifier au maximum la procédure de
participation aux programmes financés par l'Union ;
les investissements dans une économie durable qui permettraient de parvenir à un taux de création d'emplois plus élevé qu'avec le budget
actuel ;
la jeunesse qui représente pour l'Union le plus gros atout en termes de croissance et d'emplois et dont le taux de chômage doit être
impérativement réduit ; la Plénière insiste également pour réduire le niveau de pauvreté des jeunes, dans l'esprit de l'initiative phare intitulée
"Plateforme européenne contre la pauvreté et l'exclusion sociale".

Le Parlement prend acte de la proposition de la Commission de réorienter un montant de 82 milliards EUR provenant des crédits devant encore être
programmés au titre des différents fonds structurels de l'Union (Fonds européen de développement régional et Fonds social européen) afin de financer
des mesures en faveur des PME ainsi que la lutte contre le chômage des jeunes. Il demande à être dûment informés de cette initiative, de sa mise en
œuvre et de son impact éventuel sur le budget 2013.

Un budget bien coordonné et responsable pour 2013 : le Parlement insiste pour que les mesures d'austérité s'accompagnent d'investissements ciblés
favorisant un développement économique durable. Dans ce contexte, le budget de l'Union devrait jouer un rôle déterminant en tant qu'instrument
visant à garantir une action rapide et bien coordonnée dans tous les domaines. Pour le Parlement, une mise en œuvre bien coordonnée, cohérente et
sans retard des priorités et engagements politiques communs au niveau national et européen suppose que les institutions nationales et européennes

. C’est pourquoi, il demande que la présentation du projet de budget par la Commission intervienne avant le début des procédurescoopèrent
budgétaires nationales afin d'assurer la coordination entre les budgets nationaux et celui de l'Union (en particulier, dans le cadre général du
renforcement des activités du Parlement liées au semestre européen).

Il réclame également l'adoption d' , fondé sur la qualité des dépenses et une utilisation optimale desun budget responsable et axé sur les résultats
fonds. Il réitère au passage son point de vue selon lequel la priorité doit aller à la .croissance et l'emploi, en particulier au profit des PME et des jeunes
Dans ce contexte, le Parlement propose la mise en place de nouveaux instruments financiers améliorés pour accentuer encore l'effet de levier du
budget de l’UE.

Le Parlement demande par ailleurs que . Rappelant qu'entre 2000 et 2011, les budgets nationaux ontses priorités budgétaires soient respectées
augmenté en moyenne de quelque 62% dans l'Union alors que les crédits de paiement de l'UE ont connu une hausse d'à peine 42% (bien que l'UE



soit passée de 15 à 27 États membres), le Parlement souligne que les plafonds de plusieurs rubriques, et notamment de la rubrique 1a (compétitivité
pour la croissance et l'emploi) et de la rubrique 4 (l'Union européenne en tant qu'acteur mondial), se sont révélés insuffisants pour mener certaines
politiques prioritaires. Certaines politiques ont d’ailleurs dû être revues en recourant à des mesures techniques (instrument de flexibilité, notamment)
pour répondre à de nouveaux objectifs et à de nouvelles missions. Il annonce dès lors qu’il n'acceptera pas de remettre en question les engagements

 et qu’il s’emploiera à faire respecter les engagements financiers pris dans le cadre d'accords internationaux ou avecpolitiques à long terme de l'Union
des organisations internationales.

Un budget 2013 axé sur la mise en œuvre des programmes et priorités de l'Union : le Parlement souligne que, depuis la crise de 2008, le cadre
financier 2007-2013 n'a pas été révisé en tenant compte des besoins financiers supplémentaires liés à la crise, les budgets annuels ayant
systématiquement présenté des marges importantes en-dessous des plafonds globaux et ayant fait l'objet de restrictions. Pour le Parlement, les
paiements correspondants auraient au moins dû être effectués conformément au cycle budgétaire normal.

Sachant que 2013 constitue la dernière année de la période de programmation actuelle, un ,rattrapage sera nécessaire en termes de paiements
comme cela a toujours été le cas en fin de perspectives financières. Il en va de même en termes d'engagements, afin de respecter les montants de la
programmation financière qui avoisinent les .152 milliards EUR en 2013

Pour le Parlement, toute réduction artificielle du niveau des paiements (comme le pratique régulièrement le Conseil) aura pour effet de retarder le
respect des obligations contractuelles de l'Union et pourrait donner lieu à des demandes d'intérêts de retard et à une perte de confiance dans les
politiques européennes et dans la crédibilité des institutions de l'Union européenne. Il importe dès lors  dansd’honorer les dettes contractuelles de l’UE
les meilleurs délais.

Il souligne également que le niveau des paiements qui, découlant purement et simplement des engagements précédents, devrait être déterminé sur la
base de critères techniques comme le niveau des engagements restant à liquider (RAL), est devenu le principal sujet de discussion politique au sein
du Conseil (fin 2011, le RAL atteignait un montant record de 207 milliards EUR, en hausse de 7% par rapport à fin 2010). Il demande dès lors un
dialogue avec la Commission afin de préciser clairement la composition du RAL, sachant que l'accumulation du RAL nuit à la transparence du budget
de l'Union.

Le Parlement regrette également que, vu le refus du Conseil en décembre 2011, de financer certains besoins supplémentaires, certains paiements de l’
ordre de , avec un impact direct sur les paiements disponibles au titre de l'exercice 2012. Il10 milliards EUR n'ont pas pu être honorés fin 2011
s'inquiète dès lors de la situation des paiements pour 2012 et demande à la Commission de déposer des propositions pour qu'une solution soit trouvée
au plus vite cette année de façon à éviter que le problème ne se pose à nouveau en 2013. Il souligne par ailleurs que le fait d'utiliser ainsi des crédits
de l'année à venir pour financer des besoins de l'exercice courant témoigne d'une mauvaise gestion financière et constitue une infraction au principe
d'annualité.

Une fois encore, le Parlement appelle le Conseil à ,s'abstenir de réduire artificiellement les paiements dans le cadre de la procédure budgétaire
soulignant que cette façon de procéder débouchait sur un . Si le Conseil réitère cette manière de procéder, leniveau de paiements insuffisant
Parlement demande que l’on indique soigneusement les programmes ou projets de l'Union qui pourraient être différés ou complètement abandonnés.

Le Conseil est également invité à :

aligner sa position sur une politique réaliste et responsable d'établissement du budget ;
suivre en permanence l'exécution des crédits de l'exercice 2012 et, en particulier, celle des paiements ;
prévoir avec la Commission, une réunion interinstitutionnelle en vue de dissiper d'éventuels malentendus concernant les chiffres d'exécution
et les estimations des besoins de paiements et de dresser ensemble le bilan de la situation des paiements pour les exercices 2012 et 2013.

Dans un amendement adopté en Plénière, le Parlement souligne également l'importance dévolue au financement des autorités européennes de
surveillance (ABE, AEAPP et AEMF) afin de permettre une mise en œuvre approfondie de mesures afférentes à la réglementation financière, et afin
que les structures de surveillance soient en mesure de prévenir l'apparition de nouvelles crises. Il souligne que le financement destiné aux AES et aux
services juridiques indépendants auxquels elles recourent doit faire l'objet d'une priorité dans le budget.

En ce qui concerne ITER, le Parlement se félicite de l'accord conclu concernant le financement des coûts supplémentaires liés à ITER en décembre
2011 et appelle la Commission à formuler des propositions concrètes au sujet du montant de 360 millions EUR prévu dans le projet de budget 2013. Il
demande que ce montant déjà prévu pour ITER en 2013 n'entrave pas la bonne mise en œuvre d'autres politiques européennes, et notamment de
celles qui contribuent à la réalisation des objectifs de la stratégie Europe 2020. La Plénière s'oppose en particulier à ce que les redéploiements
éventuels affectent cette priorité budgétaire et rappelle que, dans sa programmation financière, la Commission prévoit une marge de 47 millions EUR
au sein de la rubrique 1a pour couvrir partiellement les besoins d'ITER.

Par ailleurs, il espère que, dans la perspective de l'adhésion prochaine de la Croatie, le 1  juillet 2013, la révision du CFP sera adoptée rapidement,er

car, pour les députés l'élargissement à la Croatie ne devrait pas être réalisé .sans une dotation supplémentaire appropriée

Dépenses administratives : enfin, le Parlement prend acte de la volonté de la Commission de réduire le nombre de postes à son organigramme de 1%
dès 2013 et entend examiner de près l'intention de la Commission de réduire, d'ici 2018, les effectifs des institutions et des organes de l'Union de 5%
par rapport à 2013. Pour le Parlement, toute réduction des effectifs à court ou à long terme devrait se baser sur  et tenirune analyse d'impact préalable
pleinement compte des obligations juridiques de l'Union ainsi que des nouvelles compétences et nouvelles missions des institutions découlant des
traités.
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